
Journée Seniors 
Professionnels, cette matinée est pour vous ! 

Conférences juridiques de 8h30 à 12h 

Avec le soutien du Conseil Départemental de l’Accès au Droit de l’Essonne, le 

concours financier de la Conférence des financeurs pilotée par le 

Département de l’Essonne et les partenaires locaux, l’association AGE 91 

organise une matinée d’information à destination des professionnels constituée de 

conférences juridiques : 

10h45 - 12h : Conférence n°2 - L’hospitalisation sans consentement  
Animée par un juriste, un avocat, un juge des libertés et de la détention et un 
médecin 
 

 

Échanges avec la salle 

INSCRIPTION 
 

Le nombre de places étant limité, merci de vous inscrire par courriel : pad@age91.org 

Renseignements au : 01 64 99 65 05 

Jeudi 2 décembre 2021 
Cinéma Jacques Prévert  

Avenue du Berry 91940 LES ULIS 

9h - 9h15 : Ouverture par  

Monsieur Benjamin DEPARIS, Président du Tribunal Judiciaire d’Evry-
Courcouronnes et du CDAD de l’Essonne 

« Accueil café » à partir de 8h30 

10h30 - 10h45 : Pause 

Dans le respect des conditions sanitaires en vigueur 

9h15 - 10h30 : Conférence n°1 - Les violences intrafamiliales 

Animée par  

Maître Nicolas THOMAS-COLLOMBIER, Avocat,  

Anne-Marie MOREL et Maria LEMOS, Chef de secteur et assistante administrative 

de la Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes Personnes Adultes 

Vulnérables (CRIPPAV) du Conseil départemental de l’Essonne 
 

Échanges avec la salle 


